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Qui paie lorsque la rente vieillesse ne suffit 
pas ? 
 
EXEMPLE PRATIQUE Il y a cinq ans, un retraité a vendu sa maison à son fils à des conditions avantageuses. 
Aujourd'hui, sa fortune est consommée et la rente ne suffit plus à couvrir son entretien du fait qu'il a besoin de soins. 
Une obligation de soutien du fils en raison du quasi-avancement d'hoirie n'existe que si elle est prévue par le droit 
cantonal. 

 

→ QUESTION 

→ BASES 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

 

→ REPONSE 
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